
 
 

ROUTES FERMÉES À LA CIRCULATION  

UCI GRANFONDO VOSGES  

DIMANCHE 17 MAI 2026 

 

 
• LA BRESSE 88250 : la circulation de tous les véhicules, à l’exception des services d’urgence, 

des forces de l’ordre et des organisateurs, est interdite sur la route de la Courbe de 7h30 à 

9h30. 

 

• LA BRESSE 88250 : la circulation sera autorisée dans le sens montant uniquement sur la 

Route de la Courbe, et dans le sens descendant uniquement sur la Route de Lambexaire 

de 10h30 à 17h00. 

 

• LA BRESSE 88250 : Sur la RD 34D entre les PR 4+913 et 5+417 de 6h00 à 10h00, dans les deux 

sens de circulation, sur le territoire de la commune de LA BRESSE. 

o L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes : 
      Dans le sens Col des Feignes vers LA BRESSE 

▪ RD 34C jusqu'au carrefour avec Ie RD 34. 
Dans le sens la Bresse vers le col des feignes 

▪ De 06h00 à 8h00 et 09h00 à 10h00 -> RD 34C jusqu'au carrefour avec le RD 

34D 
▪ De 08h00 à 09h00 -> - RD 34 jusqu'au carrefour avec Ie RD 34A 

▪ RD 34A jusqu’à l'intersection avec la RD 430 
 

• LA BRESSE 88250 : Sur la RD 34C entre les PR 0+000 et 9+946 de 7h15 à 8h30 dans le sens LA 

BRESSE vers le col des Feignes sur le territoire de la commune de LA BRESSE. 

o L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes 
Dans le sens LA BRESSE vers Col des Feignes 

▪ RD 34 jusqu'au carrefour avec Ie RD 34A 
▪ RD 34A jusqu'à l'intersection avec la RD 430 

 

• Sur la RD 34 entre les PR 14 et PR 23+015 (presle et la croix des Moinats) de 7h45 à 10h00 

dans le sens VAGNEY vers LA BRESSE, sur le territoire des communes de VAGNEY, BASSE SUR 
LE RUPT et LA BRESSE 

o L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes 
Dans le sens VAGNEY vers LA BRESSE 

▪ RD 243 jusqu’au carrefour RD 43 

▪ RD 43 jusqu'au carrefour RD 486 
▪ RD 486 jusqu‘au carrefour avec RD 34 

 

• Sur la RD 420 entre les PR 39+900 au PR 44+430 (Trois Scieries et Col du Haut Jacques) de 

09h30 à 12h30 dans le sens SAINT DIE DES VOSGES vers BRUYERES, sur le territoire des 
communes de SAINT DIE DES VOSGES, TAINTRUX et LES ROUGES EAUX. 

o L'itinéraire de déviation empruntera les voies suivantes  
Dans le sens SAINT DIE DES VOSGES vers BRUYERES  

Du carrefour RD 420 / RD 31 : 
▪ RD 31 jusqu'au carrefour giratoire RD 31A à LA HOUSSIERE 
▪ RD 31A jusqu’au carrefour RD 81 

▪ RD 81 jusqu'à l'intersection avec la RD 60, via BIFFONTAINE et LES POULIERES 
▪ RD 60 jusqu'au carrefour RD 423, via LAVELINE DEVANT BRUYERES 

▪ RD 423 jusqu'à l'intersection avec la RD 420, via CHAMP LE DUC et BRUYERES 
▪ RD 420 



 
• LA BRESSE 88250 : Sur la RD 486 au PR26+865 de 07h30 à 08h30 et de 10h45 à 17h00 la 

circulation sera réglementée par microcoupures au droit du passage des participants, sur 
le territoire de la commune de LA BRESSE. 

 

• CORCIEUX 88430 : circulation en sens unique autorisée de la route des Voistines : de la 

Route de Bruyères vers la route de la Houssières entre 10h00 et 13h30. 

 

• GRANGES AUMONTZEY 88640 : la rue des Champs Martin sera limitée à un seul sens, soit de 

la route de Gérardmer (RD423) vers la route du Tholy, entre 9h45 et 14h15. 

 

• CHAPELLE DEVANT BRUYÈRES 88600 : la circulation sera interdite dans le sens inverse de la 

course entre 10h15 et 13h15 sur la VC n°3 de la limite de Laveline devant Bruyères à la VC 

n°7 rue de la Poste et de la VC n°7 à la D60 en direction d’Yvoux. 

 

• LAVELINE DU HOUX 88640 : la circulation sera interdite Route du Grand Ecart dans le sens 

inverse de la course entre 8h45 et 12h00. 

 

• SAPOIS 88120 : la circulation sera interdite sur la route du Droit dans le sens de la descente 

entre le carrefour route du Haut du Tôt/route du Droit et le carrefour route de 

Menaurupt/route du Droit entre 8h00 à 10h30.  

La circulation sera interdite sur la route du Haut du Tôt dans le sens de la descente entre le 

carrefour du Poteau et le carrefour du Haut du Tôt/route du Droit entre 8h00 et 10h30. 

▪ Déviations possibles :  

o En provenance de Gérardmer : route du Col > route du Haut du Tôt dans le 
sens de la montée 

o En provenance du Tholy : route du Haut du Tôt direction Vagney > route du 
Général de Gaulle (Vagney) > route de Menaurupt > route du Col > direction 
Gérardmer 

 


